
 

 
RÉSIDENTS ET RÉSIDENTES DES TERRITOIRES DU NORD-OUEST, 
Ce Plan d’action sur la réconciliation énonce les engagements et les mesures que l’Assemblée 
législative des Territoires du Nord-Ouest prendra pour faire progresser la réconciliation avec les 
peuples autochtones. Il établit un cadre pour renforcer les relations avec les gouvernements 
autochtones et pour intégrer les perspectives autochtones à notre gouvernance, notre 
fonctionnement et notre culture du milieu de travail. 

La réconciliation représente bien plus qu’un principe : il s’agit du fondement qui oriente les 
actions de l’Assemblée. C’est pourquoi ce plan constitue également le plan stratégique de 
l’Assemblée législative des cinq prochaines années, qui orientera nos priorités dans tous les 
aspects de notre travail. Il démontre que la réconciliation ne se résume pas à une seule initiative, 
mais bien qu’elle se trouve au cœur de tout ce que nous faisons. 

Le plan engage l’Assemblée à collaborer de manière significative et continue avec les leaders et 
les collectivités autochtones pour faire en sorte que les politiques, les prises de décisions et la 
représentation reflètent les droits, les connaissances et les priorités des peuples autochtones. Il 
comprend des mesures spécifiques pour promouvoir la gouvernance, les langues et les traditions 
autochtones au sein de l’institution et de ses travaux. 

Ce document est évolutif : il sera peaufiné grâce à des échanges continus avec les dirigeants 
autochtones, ainsi qu’à une reddition de comptes et une réactivité soutenues. En mettant ces 
mesures en œuvre, l’Assemblée prépare un avenir où la réconciliation et l’autonomie 
gouvernementale ne sont pas que de simples aspirations, mais bien des fondements de notre 
institution.  

 
Avec respect et engagement, 

 
 
 
 

Shane Thompson 
Président de l’Assemblée législative 
des Territoires du Nord-Ouest 

Glen Rutland 
Greffier de l’Assemblée 
législative des Territoires 
du Nord-Ouest  

 

 
 
 

MESSAGE DU PRÉSIDENT ET DU GREFFIER 
DE L’ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE 

Se préparer au changement : Plan d’action sur la réconciliation 2025-2030 


